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Montréal, le 21 avril 2004
Par télécopieur

M. Jean-Paul Thivierge

Centre d’Études réglementaires du Québec (CERQ)

210, boul. Montarville, bureau 3014

Boucherville (Québec) J4B 6T3
Objet : 
Demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2004

Notre dossier : R-3529-2004
Monsieur,

La Régie accuse réception de votre correspondance du 19 avril 2004 dans laquelle vous faites une demande de reconsidération relative à la décision D-2004-73 rendue dans le dossier mentionné en titre.
Tel que prévu à l’article 40 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi), les décisions rendues par la Régie sont sans appel.  Cependant, la Régie peut réviser ou révoquer une décision  dans les cas  spécifiquement prévus à l’article 37 de la Loi. Si vous désirez vous prévaloir de cette disposition, vous devez faire parvenir à la Régie une demande de révision en bonne et due forme, accompagnée des droits afférents.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
c.c.
Me Jocelyn B. Allard, procureur de Société en commandite Gaz Métro
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